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L’identitovigilance est définie comme l’ensemble des organisations et des opérations qui sont à mettre en œuvre pour

fiabiliser l’identification de l’usager.

Elle comprend notamment la mise en cohérence entre :

o l’identité présente sur un document d’identité et l’usager

o l’identité retournée par le téléservice INSi et le document d’identité

Dans le but de s’assurer que le bon soin est réalisé au bon usager

Les règles d’identitovigilance sont définies dans le référentiel national en identitovigilance décliné en 4 volets

o RNIV 1 : Principes d’identification communs à tous les acteurs de santé

o RNIV 2 : Identitovigilance en établissement de santé

o RNIV 3 : Identitovigilance en structure non-hospitalière

o RNIV 4 : Identitovigilance pour les professionnels libéraux

Pourquoi demander un document d’identité aux usagers ? 

Les volets du 

RNIV sont rendus 

opposable par 

l’arrêté du 27 mai 

2021 
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Pourquoi chercher à améliorer son taux de qualification ? 

Faciliter les échanges et le 

partage de données de santé entre 

vous et vos interlocuteurs

L’INS doit être qualifiée (appel au téléservice INSi + validation de l’identité) pour pouvoir être associée à une donnée de santé. 

Ce référencement de la donnée de santé avec l’INS qualifiée permet de : 

Fiabiliser les identités de 

vos patients en utilisant 

une identité de référence

Alimenter et consulter 

facilement le DMP

Gagner du temps en 

rattachant plus facilement 

un document au bon dossier 

patient

Echanger avec les patients de 

manière sécurisée via Mon 

espace santé

Depuis octobre 

2023, le DMP ne 

peut plus être 

alimenté sans l’INS 

qualifiée
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Pas de document d’identité présentée par l’usager

• Communiquez auprès du patient en vous appuyant sur les affiches et le dépliant usager dans le kit de communication INS

• Consultez les fiches pratiques du 3RIV : 

• Recueil de l’identité des usagers de santé étrangers

• Difficultés d’identification associées à des documents d’identité français

Les patients ne pensent pas encore systématiquement à apporter ou présenter leur pièce d'identité lorsqu'ils ont un rendez-

vous en radiologie.

Des affiches informatives sont mises à disposition pour expliquer aux patients l'importance de présenter un document

d'identité.

Lors de la prise de rendez-vous, il est possible d'informer les patients qu'ils doivent se munir d'une pièce d'identité

le jour de leur rendez-vous.

Pour vous aider : les ressources à votre disposition 

Il n’est pas 
nécessaire de 

conserver un scan de 
la pièce d’identité 
dans le système 

d’information de la 
structure pour pouvoir 

valider une identité

https://esante.gouv.fr/sites/default/files/media_entity/documents/kit_de_communication_ins_0.zip
https://resana.numerique.gouv.fr/public/information/consulterAccessUrl?cle_url=2142563420AmgDY1JeAT1WOwRiC2VRcVRqXWACIwFoDWZTbgdmX2wFPgUxWjoIaQY1
https://resana.numerique.gouv.fr/public/information/consulterAccessUrl?cle_url=1433657652AWtSMlpWVGhSPwBmC2VUdAY4XWBQcVY/VzxQbVc2DD9Qa1NmB2QCblxm
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Ecarts entre la pièce d’identité et le retour du téléservice INSi

L’erreur peut provenir de la pièce d’identité ou des bases de référence utilisées par le téléservice INSi. Ces

discordances se rencontrent plus fréquemment avec les identités des usagers étrangers et/ou âgés.

Les écarts portent principalement sur les champs :

• Le code lieu de naissance

• Les prénoms : nombre, ordre, orthographe,… et notamment des discordances sur les prénoms composés

(tiret manquant ou présent à tort,….)

• Le nom de naissance : notamment des discordances sur les noms composés (tiret manquant ou présent à

tort,….)
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La base sur laquelle s’appuie le téléservice INSi est le RNIPP (répertoire national d’identification des personnes physiques). Cette base

est gérée par l’INSEE. La base de référence pour les titres d’identité est la base TES (base des titres électroniques sécurisés) gérée

par le ministère de l’Intérieur. Des divergences peuvent exister entre ces deux bases, ce qui peut expliquer les écarts observés.

Conduite à tenir devant une discordance entre 

l’INS et la pièce d’identité

La fiche pratique du 3RIV « Conduite à tenir en cas

d’incohérences constatées lors de la recherche de l’INS »

décrit la conduite à tenir :

• dans quel cas le professionnel peut-il récupérer l’INS car

l’écart est jugé minime ?

• dans quel cas est-il préférable de conserver l’identité locale

et de ne pas chercher à récupérer l’INS ?

Pourquoi ces écarts ? 

En fonction de 

l’écart, il est parfois 

possible de

récupérer l’INS et 

qualifier l’identité 

malgré l’absence de 

concordance 

parfaite entre les 

deux identités. 

https://resana.numerique.gouv.fr/public/information/consulterAccessUrl?cle_url=1475975694BmwHZ1VZADwAbQhuBmhXd1FvAD1VdFY/AmlXal08XGYAO1NvAGFUMAAzAjU=
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Que faire en cas de discordance ?

S’agit-il de la même personne ? 

OUI

La discordance porte sur un trait 

utilisé pour la recherche* 

La discordance porte sur le code 

lieu de naissance ou sur les autres 

prénoms** 

Possibilité de qualifier l’INS

NON

NON

OUI

*Date de naissance, Nom de naissance, Premier prénom, Sexe

**Les autres prénoms, nombre de prénoms différents… 

[EXI PP 20] Si l’INS proposée par le téléservice

INSi est discordante de l’identité de l’usager sur

le nom de naissance, le premier prénom de

naissance, le sexe ou la date de naissance, la

récupération et la qualification de l’INS sont

interdites. L’absence d’un trait d’identité de l’INS

interdit la récupération et la qualification de l’INS.

Les différences portant sur l’utilisation de tirets

ou d’apostrophes ne doivent pas être

considérées comme une discordance.
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Quelques cas pratiques 

Type d’erreur Sur la pièce d’identité INS Récupération et qualification de 

l’INS ? 

Nom de naissance 

N’Guyen

N Guyen

Nguyen

N Guyen

N’Guyen

N Guyen

Premier prénom 

Velentin

Gustave

Maria

Antoine

Valentin

Gostave

Sophia

Antonio

Prénom composés

Jean Claude

Jean-Claude

Jean, Claude

Jean-Claude

Jean Claude

Jean-Claude

Nombre de prénoms (premier 

identique)

1

3

3

1

Date de naissance 20/04/1944 02/04/1944

Les tiret et apostrophe ne sont pas considérés comme une discordance sur le Nom de naissance et le 1er prénom
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Les usagers en rupture numérique peuvent contacter l’INSEE à l’adresse postale suivante :

Direction Régionale des Pays de la Loire ; Pôle RFD - Division État civil - relations clients ;105, rue des Français Libres ; BP 67401 ; 44274 

Nantes cedex 2.

Que faire en cas de discordance ? Démarche à mener par l’usager

 Si l’erreur provient de la pièce d’identité, il faut inviter le patient à se rapprocher de sa mairie pour faire renouveler sa pièce.

En fonction de la provenance de l’erreur (pièce d’identité ou INS), la démarche à mener par le patient diffère :

 Si l’erreur provient de l’INS, le patient doit demander la rectification de cette identité :

o Auprès des services de l’INSEE s’il est né en France (excepté Nouvelle-Calédonie).

o Si le patient est né à l’étranger ou en Nouvelle-Calédonie, il doit se rapprocher de sa caisse locale d’assurance maladie

(démarche plus longue et plus complexe)

Un service en ligne existe pour ce faire : Demande de correction d'état civil auprès de l'Insee (Service en ligne) |

service-public.fr. Si le professionnel est confronté à cette situation, il peut communiquer à ses patients le dépliant

suivant qui décrit la démarche à suivre : dépliant INSEE

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R49454
https://esante.gouv.fr/sites/default/files/media_entity/documents/ans_ins_depliant_demarche_insee_vf_version-1.pdf
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Aucune identité retournée par INSi  

Attention, tous les usagers ne disposent pas d’une INS ! Les personnes étrangères de passage ou en situation irrégulière, et les

personnes étrangères bénéficiant d’une convention internationale de soins n’ont pas d’INS. Il est donc normal de ne pas avoir de retour

du téléservice INSi. Il est fortement recommandé de ne pas chercher à appeler le téléservice INSi pour ces usagers.

Appuyez-vous sur la fiche pratique 

« Conduite à tenir en fonction du 

retour d’INSi » 

Pour vous aider : les ressources à votre disposition 

1. Vérifier les traits utilisés pour l’interrogation du téléservice INSi

2. Ne pas utiliser le critère lieu de naissance en première intention lors de l’interrogation du 

téléservice INSi (nombreuses discordances sur les lieux de naissance)

3. Supprimer le tiret dans les prénoms et nom composés en le remplaçant par un espace

4. Faire volontairement une faute dans le prénom pour « forcer » le téléservice à aller interroger 

une autre base (SNGI) en seconde intention

https://esante.gouv.fr/sites/default/files/media_entity/documents/%5BINS%20au%20quotidien%5D%20Conduite%20%C3%A0%20tenir%20en%20fonction%20du%20retour%20d%27INSi.pdf
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Plusieurs identités trouvées par INSi 

Appuyez-vous sur la fiche pratique 

« Conduite à tenir en fonction du 

retour d’INSi » 

Pour vous aider : les ressources à votre disposition 

1. Lors de l’interrogation en seconde intention du téléservice INSi :

• Utiliser le code lieu de naissance (avec le risque d’avoir un

retour « Aucune identité trouvée » de la part d’INSi)

• Utiliser les autres prénoms

2. Faire volontairement une faute dans le prénom pour « forcer » le

téléservice à aller interroger une autre base (SNGI) en seconde

intention

https://esante.gouv.fr/sites/default/files/media_entity/documents/%5BINS%20au%20quotidien%5D%20Conduite%20%C3%A0%20tenir%20en%20fonction%20du%20retour%20d%27INSi.pdf
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Gestion du code INSEE pour les usagers nés en France

Pour rappel, le code INSEE retourné par le téléservice INSi est le code existant au moment de l’immatriculation

de l’usager.

► Exemple d’un usager né en 1960 à Suresnes :

• Code commune « INS » = celui existant à la naissance  75073

• Code commune actuel : 92073

Usager né dans une commune ayant changé de code après sa naissance

Les éditeurs doivent pouvoir gérer 

les historiques de codes communes 

en fonction de la date de naissance
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Gestion du code INSEE pour les usagers nés à l’étranger

Pour rappel, le code pays retourné par le téléservice INSi est le code existant au moment de l’immatriculation de l’usager.

► Usager né à Mitrovica en 1960 et immatriculé en 2000

• Code INSEE Serbie  99121

• Titre de séjour Kosovo

► Usager né à Mitrovica en 1960 et immatriculé en 2020

• Code INSEE Kosovo  99157

• Titre de séjour Kosovo

L’historique des codes INSEE des pays étrangers devrait être publié prochainement sur le site de l’INSEE

N’hésitez pas à vous rapprocher de vos référents régionaux pour vous aider dans la gestion de ces cas complexes. Vous trouverez

les coordonnées des référents régionaux ici

Répertoire INSEE des 

identités (RNIPP) a été 

créé en 1946

https://resana.numerique.gouv.fr/public/information/consulterAccessUrl?cle_url=698687309UDoFZQcLADxRPABmA21TcwE/W2ZRcAFoAGtZZFIzCTdTaQU3WjsAZ1xnBz4=
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Gestion du code INSEE : codes extension

► Le code commune saisi dans le NIR est fictif et différent du code géographique officiel. Ce code commune « fictif »

est appelé « code extension »

► Le code INSEE, quant à lui, correspond au code géographique officiel

Si le nombre de naissance dépasse 999 dans la même commune pour les mêmes mois, même année ou si collision 

entre un centenaire et un nouveau-né

► Saisie du code extension dans le champ « code INSEE » à la place du code géographique officiel

► Par exemple, saisie dans le champ « code INSEE » du code 99739 (qui correspond au code extension du Portugal) au

lieu de 99139 (code pays officiel du Portugal)

Erreurs possibles dans les bases de données (erreurs humaines lors de la saisie)

► Avant 01/07/2011 : Code extension Fort de France (Martinique). Ce code ne devrait pas être dans le code commune (cf.

supra)

► Depuis 01/07/2011 : Code Kani-Kéli (Mayotte)

Réutilisation de code – Exemple sur le code 97609

https://esante.gouv.fr/offres-services/referentiel-ins/etablissement-de-sante?position&keys=code%20g%C3%A9ographique&pageNumber=5
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Problème technique

• Consultez :

• La page du GIE SESAM-Vitale sur laquelle est publiée l’information sur les indisponibilités programmées (opérations de 

maintenance,…)

• La fiche pratique « Conduite à tenir en cas de dysfonctionnement du téléservice INSi » rédigée par le 3RIV

• Contactez votre éditeur afin de savoir s’il ne s’agit pas d’un « bug » propre à l’outil

Certains nous font part de difficultés à se connecter au téléservice à certains moments de la journée. Au niveau

national, nous suivons le nombre de sollicitations du téléservice INSi pour s’assurer que celles-ci ne dépassent

pas la capacité du téléservice. A date, nous n’avons pas eu d’alerte sur ce point.

Pour vous aider : les ressources à votre disposition 

https://www.sesam-vitale.fr/en/insi3
https://resana.numerique.gouv.fr/public/information/consulterAccessUrl?cle_url=1418761090VD5XN1dbBjpQPQFnBGpUdAc5XGEBIFM6UDtXagFgWGAENwU1A2IHZ1dgUGk=
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Les fiches pratiques du 3RIV 

Les fiches pratiques dont : 

Conduite à tenir en fonction du 

retour du téléservice INSi

Les coordonnées des référents 

Conduite à tenir en cas d’incohérences 

constatées lors de la recherche de l’INS

Liste des documents pratiques 3RIV

https://esante.gouv.fr/sites/default/files/media_entity/documents/%5Bins-au-quotidien%5D-conduite-a-tenir-en-fonction-du-retour-dinsi.pdf
https://resana.numerique.gouv.fr/public/information/consulterAccessUrl?cle_url=698687309UDoFZQcLADxRPABmA21TcwE/W2ZRcAFoAGtZZFIzCTdTaQU3WjsAZ1xnBz4=
https://resana.numerique.gouv.fr/public/information/consulterAccessUrl?cle_url=698687309UDoFZQcLADxRPABmA21TcwE/W2ZRcAFoAGtZZFIzCTdTaQU3WjsAZ1xnBz4=
https://resana.numerique.gouv.fr/public/information/consulterAccessUrl?cle_url=1475975694BmwHZ1VZADwAbQhuBmhXd1FvAD1VdFY/AmlXal08XGYAO1NvAGFUMAAzAjU=
https://resana.numerique.gouv.fr/public/information/consulterAccessUrl?cle_url=2146736381BW9TM1VZCDQAbQhuBWsAIAc5WmcGJwZvAmlQbQdmXW5TaAM/UjkAYlRu
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L’INS-Communication-Radiologie

Plateforme de e-learning 
(module de formation INS)

Page dédiée à la documentation

Les liens utiles  

Flyer correction identité

Les affiches et le dépliant à 

destination des patients

https://esante.gouv.fr/sites/default/files/media_entity/documents/ans_ins_communication_radio_vf.pdf
https://esante.gouv.fr/sites/default/files/media_entity/documents/ans_ins_communication_radio_vf.pdf
https://www.coorpacademy.com/esante-formation/
https://esante.gouv.fr/produits-services/referentiel-ins#content-7100
https://esante.gouv.fr/sites/default/files/media_entity/documents/ANS_INS_D%C3%A9pliant_D%C3%A9marche_INSEE_VF.pdf
https://esante.gouv.fr/sites/default/files/media_entity/documents/ANS_INS_D%C3%A9pliant_D%C3%A9marche_INSEE_VF.pdf
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